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2ème congrès ordinaire du 

Syndicat CFDT du Ministère de la Justice (SMJ-

CFDT) 

Du Mardi 2 décembre 2025 

 

Rapport financier 

 

 

Le SMJ-CFDT, un syndicat à la gestion rigoureuse. 
 

 
 

I.  Un mandat marquant à plus d’un titre : 
 
5 années de mandats et aucune sans changement important, voici en quelques 

mots ce qu’il en est ; 
 

Lors de la constitution du SMJ-CFDT en janvier 2021 nous étions en sortie de crise 
sanitaire. L’année 2020 avait été marquée par une réduction de nos possibilités de 
déplacements. 

En 2021, nous avons donc dû nous réinventer tant en qualité de  nouveau syndicat 
que sur nos méthodes.  

 
Lors de la fusion Justice Ile-de-France / SPAC-LH, nous avons également fusionné 

deux trésoreries et deux modes de gestion différents.  
 
Ce travail a pris du temps et a été rendu complexe par la rotation des effectifs que 

le syndicat connaît comme tous nos services.  
Sur le mandat se sont succédés 3 trésorières et 2 trésoriers adjoints.  
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Elise Perrochon, première trésorière du SMJ-CFDT, a ainsi repris les comptes et 
débuté les premiers travaux d’apurement des listing adhérents (de nombreux 

adhérents non actifs qui ne payaient plus leurs cotisations). Elle a également œuvré 
avec le secrétaire général pour définir un cap financier et mettre en place des 
budgets prévisionnels.  

 
Entre février 2022 et septembre 2022, c’est Marie-France Pétricien qui a repris la 

trésorerie.  
Compte-tenu de cette faible durée sur les fonctions seul l’essentiel a pu être 
accompli sans poursuivre les réformes de fonds. Ces changements en 2022 n’en 

font donc pas une année représentative pour nos efforts.  
 

Sabrina Mécréant, trésorière actuelle est en poste depuis novembre 2022 .  
 
Cette stabilité retrouvée a permis dès le début de l’année 2023 de reprendre 

l’intégralité de la trésorerie pour qu’elle soit enfin représentative de la réalité du 
syndicat.  

Compte-tenu d’une année 2024 perturbée par un heureux évènement pour ladite 
trésorière, c’est en cette année 2025 que cette refonte de la trésorerie se concluera 

avec le premier exercice véritablement représentatif de ce qu’est financièrement le 
SMJ-CFDT. 
 

En effet, il a fallu reprendre l’intégralité du mandat dans le logiciel Trésosyndicat 
afin d’identifier et rectifier des incohérences dans les reprises de données issues de 

la fusion des comptabilités en 2021.  Aucune erreur dans la gestion financière n’a 
été constatée, il s’agissait uniquement d’erreurs d’écritures basiques.  
 

Pour la gestion courante, la trésorière actuelle n’ayant qu’une décharge d’activité de 
10% et ne pouvant en prendre d’avantage compte-tenu de ses contraintes 

professionnelle et personnelle, il a fallu mettre en place des solutions pour une 
gestion comptable et financière rapide, limpide et efficace (application bancaire 
partagée, tableau excel de suivi du budget, création d’un binôme de fonctionnement 

avec la trésorière adjointe pour les notes de frais et les cotisations adhérents…). Le 
travail coordonné avec Sylvie Dumas, trésorière adjointe et Guillaume, secrétaire 

général, a été essentiel pour y parvenir.  
  
Une part importante de la reprise de la trésorerie a également été de redémarrer le 

travail initié par Elise sur les cotisations impayées qui faussaient nos comptes. 
Il a été fait conjointement entre la trésorière et trésorière adjointe permettant de 

récupérer un arriéré de cotisations important et également de poursuivre 
l’apurement de notre listing d’adhérents. 
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II. Une syndicalation efficace gage de notre indépendance financière : 
 

 
Dès sa création, le SMJ-CFDT s’est inscrit dans une démarche forte de 
syndicalisation.  

 
Celle-ci s’est traduite par un nombre croissant d’adhérents hormis la 1ère année où 

nous avons découvert un nombre important d’adhérents à radier pour non paiement 
de cotisations évoquées ci avant, ainsi que des transferts vers d’autres syndicats 
non réalisés (changement d’affectation par exemple).  

Le SMJ-CFDT connaît également un phénomène caractéristique des grandes 
métropoles et de l’Ile-de-France en particulier : le turn-over. Ce sont ainsi de 

nombreux adhérents que nous transférons chaque année dans d’autres syndicats 
CFDT à l’occasion de leur mobilité. 
 

Nombre d’adhérents (moyenne sur l’année ) : 
 

2021 2022 2023 2024 2025 

398 * 363 380 406 433 

 
*Sans compter les 37 adhérents transférés lors de la crétation du Syndicat CFDT Interco pénitentiaire 

 

Grâce au travail sur les radiations d’adhérents qui ne cotisaient pas et à 
l’actualisation annuelle du montant des cotisations, c’est une augmentation 
constante de nos ressources issues des cotisations que nous constatons.  

 
Recettes Cotisations Syndicales  

 
2021 2022 2023 2024 2025 

Cotisations 
perçues 52530,03 59284,11 62016,6 72309,38 en cours 

 

     
Part du 
syndicat 

13658 
 

15414 
 

16124 
 

18000 
 En cours 

 
 

Le SMJ-CFDT a ainsi pu mobiliser chaque année des budgets de plus en plus 
importants pour se développer, communiquer et se déplacer.  

Et malgré ces budgets en hausse constante, les réserves financières du syndicat 
restent solides. Mieux encore, elles ont pu augmenter grâce à une gestion 
prévisionnelle saine basée sur l’anticipation des dépenses.  
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Nous ne notons ainsi en 5 années de mandat que 2 aides financières pour des 

projets spécifiques. 
De la fédération Interco en 2024 lorsque le SMJ-CFDT a repris en main la 

syndicalisation dans les écoles qui, jusqu’à présent, ne relevait pas de son champs.  
De la CNAS (confédération) en cette année 2025 pour poursuivre le développement 
sur les écoles et s’implanter d’avantage sur certains sites « oubliés » avant la 

création : les DIR-SG. 
Ces aides sont ponctuelles et ne visent qu’à permettre de nous implanter 

durablement car le SMJ-CFDT refuse d’être sous une quelconque « perfusion » 
financière qui briderait notre liberté.  
 

C’est ainsi grâce à ses adhérents et à une gestion financière saine, nous 
avons donc un syndicat financièrement indépendant qui ne doit rien à 

personne.  
 
 

Conclusion :  
Le SMJ-CFDT a relevé le défi de constituer un syndicat nouveau et solide 

financièrement.  
Le nombre croissant d’adhérents depuis 2021 abonde directement notre budget de 

fonctionnement.  
Cela induit plus de cotisations et donc plus de ressources pour intervenir auprès de 
nos adhérents et nous développer.  

Cela permet également des investissements conséquents tel que Livestorm.  
L’enjeu du prochain mandat sera donc de continuer cette gestion rigoureuse de nos 

finances soutenue par une syndicalisation dynamique.   
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